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1. Contexte du programme
L’ensemble du Programme de soutien aux festivals et
aux événements culturels (PSFEC) vise à consolider les
festivals et les événements culturels qui se déroulent sur
le territoire de la Ville de Montréal afin d’accroître
l’accessibilité au public montréalais et de développer le
rayonnement de la métropole et de son image de
marque.

Au sens de ce programme, un événement culturel
est une manifestation ponctuelle (présentée à un
moment précis de l’année pour une durée limitée) et
périodique (annuelle ou biennale) dans un lieu
physique et qui a comme intention première la
présentation de contenu artistique.

Le programme correspond aux objectifs identifiés dans
le plan stratégique Montréal 20301 où la culture est
considérée comme un levier de développement en soutenant la vitalité culturelle, en renforçant
l’équité et l’inclusion, en offrant des activités dans les divers quartiers et en encourageant une
économie plus verte et responsable.

2. Objectifs généraux du programme
Le programme vise à :

● Contribuer aux festivals et aux événements culturels ayant une portée d’arrondissement,
montréalaise, métropolitaine, nationale ou internationale afin de favoriser l’accès à la culture
à toutes les citoyennes et tous les citoyens sur l’ensemble du territoire

● Appuyer l’ensemble des festivals et des événements culturels en respectant l’équilibre de
l’écosystème

● Favoriser l’équité, la diversité et l’inclusion dans l’ensemble des festivals et événements
culturels

● Favoriser le rayonnement de Montréal et de son milieu culturel

1 https://montreal.ca/articles/montreal-2030-un-premier-plan-strategique
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● Appuyer le développement et l’émergence des festivals et événements culturels
professionnels

● Soutenir l'émergence et la consolidation des festivals et événements axés sur la diversité
montréalaise et l'autochtonie, qui agissent comme leviers de cohésion sociale

● Offrir des programmations culturelles qui rejoignent des clientèles diversifiées

● Encourager les pratiques écoresponsables au sein des festivals et événements montréalais

3. Organismes admissibles
Les organismes demandeurs doivent :

● Être un organisme à but non lucratif légalement constitué depuis 6 mois à la date de dépôt
de la demande

● Avoir leur siège social sur le territoire de la Ville de Montréal

● Produire leur événement sur le territoire de la Ville de Montréal

● Soumettre une demande complète et conforme aux objectifs du programme

● Déclarer les partenariats et les ententes de soutien financier avec la Ville de Montréal
(services centraux, arrondissements, maisons de la culture ou autres centres de diffusion) et
avec les paliers de gouvernements provincial et fédéral

● Avoir respecté leurs engagements lors de l’attribution de soutiens financiers antérieurs et
être en règle avec les différents services de la Ville et les autorités fiscales

De plus, l’organisme doit :

● Pour le Volet I : exercer des activités culturelles professionnelles régulières dans les
secteurs des arts du cirque, des arts médiatiques, des arts de la scène, de l’art public et des
arts visuels, du cinéma et de la vidéo, de la littérature et du conte, des nouvelles pratiques
artistiques et des pratiques pluridisciplinaires

● Pour les Volets II et III : exercer des activités dans le domaine de la culture, du
développement social et communautaire ou de l’implication citoyenne

La mission de l’organisme selon ses lettres patentes servira à déterminer son admissibilité.
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Organismes non admissibles

● Les organismes (incluant leurs entités) recevant des subventions annuelles supérieures à
250 000 $ de la Ville de Montréal

● Les institutions d’enseignement et de formation professionnelle

● Les organismes à but non lucratif qui présentent des demandes de contribution pour :

○ leur fonctionnement
○ des foires, marchés, vitrines, salons, galas, concours, colloques et congrès
○ des activités extérieures (présentées sur le domaine public ou privé) impliquant une

tarification pour le public
○ des événements de nature essentiellement religieuse, politique ou commerciale
○ des activités de financement
○ des projets relatifs à la réalisation de fêtes nationales
○ des événements communautaires non culturels
○ des événements sportifs
○ des festivals et événements intégrés dans la programmation et développés

parallèlement à un marché ou une vitrine culturelle et créative

4. Admissibilité des dossiers
Les dossiers ne répondant pas aux critères d’admissibilité
seront automatiquement rejetés.

4.1 Volet I - Organismes culturels
professionnels

● L'événement doit se tenir sur une période consécutive de 3 à 30 jours maximum. S'il a
plutôt lieu sur des jours non consécutifs, la période totale ne peut pas dépasser 30 jours.

● Le projet doit avoir une portée métropolitaine, nationale ou internationale et faire sa
promotion en ce sens

● Le projet doit inclure des partenariats et des rencontres professionnelles dans une
perspective de développement de discipline et de mutualisation avec les autres acteurs du
milieu culturel

● Au cours d’une même année, un projet ne peut faire l’objet de 2 demandes auprès du
Service de la culture

● Les projets doivent être réalisés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024
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● Dans le cas d’événement biennal ou triennal, l’organisme doit présenter une demande
exclusivement pour l’année de sa réalisation

● Le budget de réalisation doit être au minimum de 100 000 $

4.2 Volet II - Organismes culturels ou
communautaires

● L'événement doit se tenir sur une période consécutive de
2 à 30 jours maximum. S'il a plutôt lieu sur des jours non
consécutifs, la période totale ne peut pas dépasser 30
jours.

● Le projet doit avoir une portée sur un arrondissement de la
Ville, voire une portée métropolitaine, et faire sa promotion
en ce sens

● La programmation doit être axée sur la diversité montréalaise et favoriser les
échanges, le maillage et la découverte

● Le projet doit avoir comme intention première de mettre en évidence une programmation
artistique

● Au cours d’une même année, un projet ne peut faire l’objet de deux demandes auprès du
Service de la culture

● Les projets doivent être réalisés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024

● Dans le cas d’événement biennal ou triennal, l’organisme doit présenter une demande
exclusivement pour l’année de sa réalisation

● Le budget de réalisation du projet doit être au minimum de 30 000 $

4.3 Volet III - Événements thématiques et
festifs

Les festivals et événements culturels professionnels visant le
développement d’une discipline artistique ne sont pas admissibles
dans ce volet (voir volet I).
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● La durée minimale du projet est de 1 journée et peut aller à une période consécutive
de 30 jours maximum. S'il a plutôt lieu sur des jours non consécutifs, la période totale ne
peut pas dépasser 30 jours.

● Le projet doit avoir une portée métropolitaine, voire nationale ou internationale, et faire sa
promotion en ce sens

● L’événement doit comporter une thématique, être festif et susciter la participation
d’un grand nombre de citoyennes et de citoyens

● Le projet doit avoir comme intention première de mettre en évidence une programmation
artistique

● Le budget de réalisation du projet doit être au minimum de 75 000 $

5. Nature de l’aide financière
Les dépenses admissibles sont celles liées à la production, la promotion et l’administration du
projet.

Contribution financière maximale :

● Volet I : la contribution financière maximale est de 55 000 $ et ne peut pas excéder 8 % des
dépenses admissibles

● Volet II : la contribution financière maximale est de 30 000 $ et ne peut pas excéder 20 %
des dépenses admissibles

● Volet III : la contribution financière maximale est de 35 000 $ et ne peut pas excéder 20 %
des dépenses admissibles

Dépenses non admissibles pour tous les volets :

● Frais de fonctionnement des organismes (loyer, électricité, assurances, etc.)

● Projets d’immobilisation, incluant les améliorations locatives

● Projets déjà soutenus par le Service de la culture

● Dépassements de coûts du projet et montants affectés au déficit de l’organisme
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6. Critères d’évaluation des projets
Le Service de la culture mettra en place un comité d’évaluation constitué de représentants de la Ville
de Montréal et du milieu culturel. Une attention particulière sera portée à la diversité des membres
de ce comité.

● Les valeurs d’équité, de diversité et d’inclusion font partie intégrante des critères
d’évaluation des projets

● Si plusieurs organismes désirent réaliser un événement de nature similaire au cours de
l’année, la Ville de Montréal se réserve le droit d’exercer un arbitrage

● La Ville de Montréal se réserve le droit de transférer un projet dans l’un ou l’autre des volets,
selon son analyse

● La pondération des critères d'évaluation sera adaptée en fonction de chacun des volets du
programme

Le comité d’évaluation analysera les projets soumis selon ces critères, regroupés en six catégories,
en fonction de la taille des projets :

Qualité générale du projet

● La concordance du projet avec les objectifs généraux du programme et les critères
d’admissibilité associés à chaque volet

● L’importance culturelle et le rôle distinctif que joue le festival ou l’événement culturel dans le
paysage montréalais

● Une programmation culturelle riche et diversifiée permettant le maillage et les interactions
entre les divers publics et les artistes

● Les retombées sociales positives sur le public, le secteur d’activité et les arrondissements

● Les bonnes pratiques en matière d'écoresponsabilité

Diversité et inclusion

● Les efforts consacrés à l’embauche d’artistes qui représentent la diversité de Montréal
incluant les artistes autochtones et les artistes issus de groupes sous-représentés2

● Le développement de pratiques inclusives quant à la gouvernance de l’organisme

● La valeur ajoutée démontrée de partenaires issus des communautés diverses et
sous-représentées

2 Personnes de la diversité sexuelle et de genre, en situation de handicap, immigrantes, racisées, issues de
groupes marginalisés.
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● La capacité de communiquer adéquatement pour que tous les publics s’identifient et
participent à la vie sociale et culturelle de Montréal

● La mise en place d'un plan d'accessibilité efficace

Promotion et population participante

● La promotion et la publicité du festival ou de l’événement culturel

● Les retombées auprès de la clientèle montréalaise, nationale ou internationale

● Les stratégies diversifiées de développement de publics afin de rejoindre le plus de
citoyennes et de citoyens possible

● Une programmation renforçant l'équité sociale et l'engagement citoyen au profit de toutes
les Montréalaises et tous les Montréalais

● Une programmation offrant des activités gratuites au public

● Un plan de diffusion ayant une portée locale, nationale ou internationale

Partenariats et impacts du projet

● La synergie de l’organisme avec les partenaires du milieu, dans le respect de l’équilibre du
marché

● La mutualisation des pratiques avec les autres festivals et événements culturels

● Le potentiel du projet à rallier plusieurs partenaires de divers secteurs

● La pertinence et la qualité des partenariats, tant culturels que d’affaires (diffuseurs,
promoteurs, producteurs, etc.) (Volet I)

● L’impact des rencontres professionnelles sur les retombées du projet (Volet I)

● L’impact du projet sur la cohésion sociale en fonction des communautés et des quartiers
ciblés (Volet II)

● L’impact du projet sur le sentiment d’appartenance des citoyennes et citoyens et sur le
rayonnement de Montréal (Volet III)

Équilibre financier

● La clarté et la pertinence du budget

● La description d’un budget équilibré et réaliste faisant état de la contribution financière de la
Ville de Montréal

● La présentation d’une structure financière détaillée et équilibrée démontrant une
diversification des sources de financement public, privé et autonome

Expertise de l’organisme

● La capacité de l’organisme à mettre en oeuvre et à réaliser le projet
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● Une gouvernance saine et dynamique de l’organisme, incluant de bonnes pratiques quant à
la composition de son conseil d’administration

● L’expertise culturelle du demandeur et les aptitudes à développer des compétences
entrepreneuriales et innovantes (Volet I)

● L’expertise de l’organisme à développer un projet culturel axé sur la diversité (Volet II)

● La capacité de l’organisme à créer une expérience événementielle thématique et
rassembleuse (Volet III)

7. Date de tombée

7.1 Date limite de dépôt des projets

Le formulaire en ligne, accompagné des documents obligatoires, devra être rempli et signé au plus
tard le vendredi 1er décembre 2023 à 23 h 59.

Aucun document ne sera accepté après la date limite.

7.2 Annonce des résultats

Les demandes seront analysées par un comité d’évaluation et les projets retenus seront soumis
pour approbation au comité exécutif de la Ville de Montréal.

Un délai approximatif de quatre mois doit être prévu entre l’échéance du dépôt de la demande et
l'annonce de la décision aux organismes.

8. Envoi de la demande
LIEN VERS FORMULAIRE EN LIGNE

Les demandes de soutien financier devront être faites
par le biais du formulaire en ligne signé par le
représentant autorisé de l’organisme et devront inclure:

Présentation du projet
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● L'historique et la mission de l’organisme

● La présentation détaillée du projet

● Le budget (revenus et dépenses) du projet et de son édition précédente

Documents administratifs

● Une copie des lettres patentes de l’organisme

● Une résolution du conseil d’administration de l’organisme datée de 2023 autorisant un
représentant à signer tout engagement relatif à cette demande

● La liste des membres du conseil d’administration, leur fonction et la durée de leur
implication au sein de celui-ci

● Une auto-déclaration de l’organisme3

À noter :

● Les dossiers incomplets, non signés ou ne répondant pas aux critères d’admissibilité
seront automatiquement rejetés

● Les renseignements demandés doivent être inscrits uniquement sur le formulaire (aucun
document annexé ne sera transmis au comité d’évaluation). Il faut donc se limiter aux
espaces prévus sur le formulaire

● Seule la copie du formulaire rempli qui vous sera transmise par courriel fait foi de la
réception du dossier. Veuillez vous assurer de l’avoir bien reçu lors de la soumission.

9. Reddition de comptes
L’organisme qui bénéficie d’une aide financière dans le cadre du Programme s’engage à :

● Informer le représentant de la Ville des changements apportés au projet pendant sa
réalisation et des avancées et défis rencontrés selon les indicateurs et objectifs

● Produire un bilan du projet, signé par le représentant autorisé de l’organisme, incluant entre
autres:

○ deux photographies de l’événement libres de droits en format électronique

○ un indice d’écoresponsabilité permettant une autoévaluation des pratiques de
l’organisme (obligatoires pour les organismes recevant plus de 10 000 $ de
subvention dans le cadre du Programme)

3 Pour incarner les recommandations de l’Office de consultation publique de Montréal sur le racisme et les discriminations
systémiques, le Service de la culture souhaite recueillir des données différenciées basées sur l'auto-déclaration afin d’obtenir
un portrait des organismes demandeurs et soutenus par ses programmes.
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À noter:

● La date limite de dépôt du bilan final pour tous les organismes soutenus par le Programme
est 4 mois après la tenue de l’événement

● Le lien pour remplir le questionnaire-bilan sera envoyé ultérieurement aux organismes
subventionnés

● Le versement final de la subvention (10 % du soutien) sera remis à l’organisme sur
approbation du bilan par le représentant de la Ville de Montréal

● Les responsabilités et obligations des organismes soutenus sont inscrites dans le formulaire
de dépôt de projet en ligne signé par le représentant autorisé de l’organisme. Ce formulaire
fait foi de protocole d’entente.

10. Renseignements

10.1 Rencontres publiques

Deux rencontres publiques d’information virtuelles se tiendront
à l'automne 2023.

Pour obtenir les détails et s’inscrire :

LIEN VERS FORMULAIRE D’INSCRIPTION AUX RENCONTRES

10.2 Coordonnées

Division Festivals et événements
Service de la culture
prog-festivals@montreal.ca

Pour consulter la liste complète des programmes du Service de la culture :
https://montreal.ca/sujets/artistes-et-organismes-culturels
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